
N

Catégorie 3,Classe C et + : largeur > 5 m,  longueur > 25 m, PTR < 400 T
Catégorie 3, Classe B :  largeur < 5 m,  < longueur < 25 m,  PTR < 70 T
Catégorie 2 : largeur < 4m,   longueur < 25 , PTR < 70 T

RD

VC : Voie Communale
VE : Voie Etat

RD : Route Départementale
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Tracé du tramway

Zone de Chantier en cours

MIS A JOUR 13 JANVIER  2012

Itinéraire difficilement praticable

Compte tenu de l'avancement des chantiers, les itinéraires seront systématiquement reconnus par les transporteurs

Passage très délicat
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Contrôle de gabarit : largeur limitée à 3 m
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Itinéraire toute catégorie à privilégier sauf impossibilité




Catégorie 1:  circulation à toute heure  - hauteur <4.67 m (sinon voir notice de cadrage DIR Centre Est)
Catégorie 2 :  circulation de 21 h à 6 h - hauteur <4.67 m (sinon voir notice de cadrage DIR Centre Est)
Catégorie 3 : circulation de 21 h à 6 h + voir notice de cadrage DIR Centre Est

Itinéraires alternatifs si celui ci dessus n'est pas possible
(passage de 5 à 6 heures pour les catégories 2 et 3 et si pas de consignation ligne électrique TRAM)

VC

(passage de 2 à 4 heures si consignation de ligne électrique TRAM)


